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Billet du président 
 

Le mercredi 8 janvier 2014, j’ai participé 
à ma première randonnée avec les 
Ramblers (l’Association des marcheurs 
anglais). Malgré la barrière de la langue 
encore bien présente, cela m’a rappelé 
par beaucoup d’aspects ma première 
sortie avec l’AGTP, devenue ensuite 
GenèveRando. 
 
Déjà l’état du terrain était similaire à 
celui que nous avions affronté dans les 
bois de Jussy fin 2003. Le responsable 
bénévole, qui était venu contrôler le 
parcours la veille, a dû l’adapter pour 
éviter les portions les plus inondées. 
Cela ne m’a pas empêché de finir avec 
les chaussures mouillées (merci les 
chaussettes de rechange). 
 
Toutefois, c’est surtout l’aspect humain 
qui m’a enthousiasmé avec des 
participants venant de tout horizon, unis 
par un intérêt pour la marche et la 
nature. Le fait d’être encadré permet de 
profiter pleinement de la journée pour 
discuter et découvrir d’autres 
personnalités et d’autres intérêts dans 
un environnement naturel. 
 
Je suis très heureux que de plus en plus de membres puissent 
profiter de nos sorties et ainsi exercer une activité physique douce 
en agréable compagnie. Plus que jamais, pour soutenir notre 
développement, nous avons besoin que des membres s’engagent 
bénévolement pour encadrer les randonnées et/ou nous faire 
connaitre. 
 
Christophe Schulé   président 
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 Hommages 
Prenons le temps ici de nous rappeler ceux qui ont disparus au 
cours de l’année écoulée. Je pense en particulier à Juliette 
Boschetti, décédée chez elle le 24 décembre 2013. Elle a œuvré 
comme responsable pour l’AGTP puis GeneveRando pendant plus 
de 15 ans et était appréciée de tous et nous emmenait 
régulièrement à la découverte de la France voisine.  
Jean Duvernay nous a quittés le 14 février. Il fut chef de course 
dans notre association pendant de nombreuses années. 
Nos pensées accompagnent également la famille et les amis de 
Philippe Campos, décédé d’un arrêt cardiaque au cours de l’une de 
nos randonnées raquettes le 2 mars 2014. Il nous a quittés en 
pratiquant une activité qu’il affectionnait. 

mailto:info@geneverando.ch
http://www.geneverando.ch/
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41
ème

 Assemblée Générale de GenèveRando 
Samedi 24 mai 2014 à 10h00 

A la salle communale, Rampe de Chouilly 17, 1242 Satigny 
 

Ordre du jour 
1. Désignation des scrutateurs 
2. Adoption du PV de l’AG du 13 avril 2013 
3. Rapport du président 
4. Rapport du chef technique 
5. Rapport du trésorier 
6. Comptes 2013 et budget 2014 
7. Rapport des vérificateurs aux comptes 
8. Rapport de la coordinatrice des randonnées 
9. Discussion sur ces rapports, approbation et décharge au 

comité sur les rapports et comptes 2013 
10. Elections comité et vérificateurs aux comptes 
11. Fixation de la cotisation 2015 
12. Nouveau partenariat avec le canton 
13. Propositions individuelles (selon l’article 14 des statuts, 

elles doivent parvenir à la présidence au moins 15 jours 
avant l’assemblée) 

 
Accès par transports publics : Genève-Cornavin départ 09h16 
Pas de parking à la salle communale (év. Parking à l’Auberge) 
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Rapport du Président pour l’exercice 2013 

Notre comité se compose de Jean-Claude Cima, Paul Everett, 
Edgard Gindrat, Germaine Gusthiot, Margrit Gugelmann, Lucy 
Hebler, Christiane Linemann, Patrick Maurer et moi-même. Nous 
nous sommes retrouvés à six reprises pour discuter des différents 
projets en cours. 

40ème anniversaire 

Grâce à Steve, nous avons pu distribuer le parapluie anniversaire à 
nos membres. Le parapluie n’était pas du tout nécessaire lors de 
notre 40ème assemblée générale organisée avec brio par Margrit 
aux Vernets. Le soleil, de même que Michèle Künzler, conseillère 
d’Etat, et Christian Hadorn, directeur de Suisse Rando, étaient de 
la partie. Les dix étapes du Tour du Canton, organisées dans le 
cadre de ce jubilé, de février à novembre ont rencontré un grand 
succès et ont permis à 429 participants, soit plus de 40 par balade, 
de redécouvrir notre campagne. La « Journée rugissante » à 
l’Arboretum a marqué cette année festive de façon durable. 

Finances 

La situation est saine et le soutien de la Fédération nous permet 
d’investir pour encourager la randonnée et prôner son 
développement dans le canton. Nous avons contribué au 
développement du futur centre Pro Natura dans le Vallon de 
l’Allondon par un don de CHF 1'000.-. Nous souhaitions également 
financer les panoramas prévus le long des balades viticoles, mais 
ce projet a pris du retard et sera éventuellement réalisé en 2014.  

Fin décembre 2013, nous avons atteint le chiffre record de 533 
membres. Cela n’a été possible que grâce à l’engagement 
permanent de nos membres comme bénévoles à l’intérieur du 
comité, comme responsables de randonnée et/ou pour les coups-
de-mains. 

Edgard passe en revue le reste des chiffres dans le rapport du 
trésorier 2013. Germaine sera aux commandes de notre trésorerie 
depuis le 1

er
 février 2014.  
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Technique 

Patrick a pu participer au premier cours de balisage organisé par la 
Fédération et ainsi préparer la reprise de la fonction de chef 
technique, effective depuis le 1

er
 janvier 2014. Les 3 balades 

viticoles ont été balisées par Jean-Claude, de même que le 
parcours sans obstacle en campagne. 

La révision du plan directeur entamée en 2012 n’a pas avancé en 
raison de l’agenda politique du canton. 

La Direction Générale Nature et Paysage, qui est notre partenaire 
au niveau de l’Etat, souhaite également initier un nouveau 
partenariat avec notre association en lui confiant de nouvelles 
tâches. Affaire à suivre, une commission a été formée pour mener 
les discussions avec le DGNP. 

Randonnée 

En 2013, nous avons pu remettre à nos responsables, un gilet 
réversible aux couleurs de GeneveRando. Cela dans le but de les 
rendre mieux identifiable pour l’accueil des nouveaux membres et 
dans les grands groupes. Christiane a repris cette année la 
rédaction du programme en plus de ses tâches de coordinatrice. 
Elle passera en revue les sorties de l’année écoulée dans son 
rapport. 

Communication 

Du 10 au 17 mars, nous avons diffusé notre diaporama dans les 
véhicules TPG afin de mieux nous faire connaitre des Genevois. 
Ce diaporama qui a été adapté pour intégrer les dimanches à pied 
a également été programmé en juin. Le 16 mars, nous avons tenu 
un stand au Vitam’Parc grâce au soutien de la Migros. Nous nous 
sommes également présentés avec un stand dans le cadre de « la 
rue est à vous » aux Petit-Saconnex et Pâquis. Margrit et Germaine 
étant le 16 juin sur le stand de Vaud Rando dans le cadre du Salon 
de la randonnée à Villars. Nous avons acheté un encart publicitaire 
dans le guide « Petit Futé » 2014 et dans l’écho magazine (numéro 
consacré à la randonnée). Martine a réalisé le dépliant pour les 
Dimanches à Pied, auquel était également intégré le programme du 
Tour du Canton. 

Sigrid gère maintenant de façon indépendante notre site internet 
qui connait toujours un grand succès et qui nous permet de recruter 
la plupart de nos nouveaux membres. 
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Relations publiques 

Nous avons pu participer à quatre des assemblées générales des 
sections voisines : Lucy chez les Vaudois, Jean-Claude chez les 
Neuchâtelois et moi-même j’ai rendu visite aux Fribourgeois et 
Valaisans. C’est toujours l’occasion de découvrir d’autres façons de 
fonctionner et d’entretenir les liens au sein de la Fédération.  

Martine Pasche continue de prendre soin des dimanches à pied qui 
sont maintenant organisés par GenèveRando en propre (plus de 
soutien de la Ville). Ces visites guidées connaissent un grand 
succès et nous permettent d’élargir de belle manière la palette des 
marches offertes par l’association.  

Bilan 

Depuis le 1
er

 novembre, je vis de façon permanente à Londres. J’ai 
heureusement pu compter sur le soutien de Paul pour la reprise du 
courrier et de Stéphanie Portal qui héberge maintenant le 
téléphone servant au dépôt des messages pour les randonnées. La 
gestion à distance freine le lancement de nouveaux projets et pose, 
tout de même, de nombreux problème. 

Ces dix dernières années au sein de l’AGTP, puis de 
GenèveRando m’ont énormément apporté comme elles m’ont aussi 
beaucoup demandé. J’ai le plaisir d’y compter de nombreuses 
amitiés et d’avoir pu découvrir notre pays à pied en excellente 
compagnie. Le travail comme responsable, puis comme membre 
du comité m’ont permis de prendre confiance en moi-même et de 
développer des compétences dans la gestion de projets et 
l’animation de groupe. Je me sens serein de pouvoir, à présent, 
remettre mes responsabilités de président de GenèveRando en 
laissant une association en pleine santé (nombre de membres en 
augmentation et situation financière stable). Je souhaite pouvoir, 
encore de nombreuses années, contribuer à son succès en tant 
que responsable de course et randonneur heureux. 
 
Christophe Schulé, président 
Mayfair, le 24 janvier 2014 
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Rapport du chef technique pour l’exercice 2013 
 
Le contrôle et la maintenance du balisage du réseau cantonal des 
chemins de randonnée pédestre se sont effectués normalement 
tout au long des saisons, par secteur et avec les observations 
appréciées de nos surveillantes Arlette et Zohra. Qu'elles en soient 
remerciées, car il est utile et agréable pour le chef technique de 
pouvoir compter sur d'autres yeux. 
 
Le réseau comptabilise 345,5 km, dont 60% en dur et 40% en 
naturel. A ce total, il convient d'ajouter 110 km de boucles 
transfrontalières que nous contrôlons, seulement. Quant à la 
maintenance et hormis le Salève, c'est une autre histoire... De plus, 
les itinéraires nationaux 4 (via Jacobi; 22 km) et 3 (Panorama alpin; 
21 km), ainsi que les itinéraires viticoles (78 km), sont des charges 
supplémentaires de maintenance en raison des champs spécifiques 
encollés qui équipent les indicateurs. 
 
Près de 40 requêtes d'entretien d'infrastructure ont été transmises à 
l'Etat. 
 

En mai, Genève Rando a effectué le balisage des trois nouveaux 
itinéraires viticoles parcourant le Mandement de Peney, le 
Mandement de Jussy et la Champagne. De même, elle a équipé de 
blanc l'itinéraire de mobilité réduite Hermance-Corsier, la Ville de 
Genève se chargeant de celui – que nous avions jugé superflu – 
ralliant Cornavin au Port-Noir par les quais. A noter que les trois 
panoramas viticoles – dont Genève Rando assumerait 
normalement le financement, soit Fr. 16'500.-, ne sont toujours pas 
posés... 
 

La passerelle des Fourches, Soral, fermée début avril 2012, n'est 
toujours pas remplacée. Vu le temps qui s'écoulera pour un nouvel 
ouvrage (il a fallu 15 ans pour reconstruire la passerelle voisine du 
moulin de Veigy...), sans compter sur son coût, nous avions 
proposé, en décembre dernier, une variante de franchissement de 
ce petit ruisseau, laquelle n'a pas été acceptée par l'Etat, alors que 
dans d'autres cantons un tel équipement est courant, même sur des 
rivières alluviales, oh combien plus importantes. 
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Quant à l'éboulement de la rive droite de La Laire, à quelque 200 m 
en aval du nant des Fourches, et qui avait provoqué, en février 
2013, la fermeture sans concertation de deux itinéraires, la mesure 
a pu être levée avant l'été. 
 
Après sept ans de discussions, le balisage français du sentier du 
Foron a enfin été réalisé en août dernier par la Communauté des 
communes annemassiennes. C'est un joli itinéraire (agendé au 
programme 2014) avec, pour l'heure, deux inconvénients : d'une 
part, la déficience des transports publics pour accéder au départ de 
l'itinéraire, à Machilly. On peut espérer qu'avec l'ouverture du 
CEVA, en 2019, l'accès sera plus aisé... D'autre part, de septembre 
à fin janvier, le cheminement est fermé les lundis, samedis, 
dimanches et jours fériés en raison de... la chasse et de septembre 
à mi-octobre également en raison... des vendanges ! Néanmoins, 
Genève Rando avait déjà balisé en 2012 trois raccords sur cet 
itinéraire (Monniaz, Juvigny, Grand-Cara). 
 
Le balisage suisse de la boucle transfrontalière du Château-des-
Bois, à Gy-Veigy-Foncenex, a été occulté le 18 août en raison d'un 
manque total d'entretien sur le Bas-Chablais. Une entrevue sur 
place, le 11 décembre dernier, entre la Communauté des 
communes du Bas-Chablais et le domaine paysage de l'Etat de 
Genève, a défini les travaux à exécuter, ainsi que la réfection du 
balisage. A suivre donc, car tout doit passer par le département de 
la Haute-Savoie... 
 

Genève Rando a donné un préavis négatif à l'extension du réseau 
pédestre cantonal balisé sur la presqu'île d'Aïre en liaison avec le 
projet de passerelle sur le Rhône, à hauteur des Evaux. En effet, 
tant que le cheminement sur la rive droite du Rhône n'est pas 
réalisé en aval du pont Butin (Vernier), il n'est – à nos yeux – pas 
utile d'ajouter du bitume aux 60% que comptent déjà le réseau ! 
 
Devant l'absence de réponse de l'Etat face aux doléances des 
pèlerins de la via Jacobi cherchant un passage à hauteur des 
Jardin et Conservatoire botaniques, nous avons confectionné et 
posé en juin des panneaux d'informations utiles aux portails nord et 
sud du jardin botanique. 
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Le 18 septembre, Suisse Rando, sur mandat de l'OFROU, a 
contrôlé la qualité de l'itinéraire viticole nouvellement créé sur la 
rive gauche du Rhône. Les remarques utiles, notamment sur 
l'insécurité à Soral, ont été transmises à l'Etat. Rappelons que ces 
itinéraires viticoles ne sont pas à proprement parler des chemins de 
randonnée pédestre, mais des cheminements didactiques, par 
ailleurs, et malheureusement, avec un fort pourcentage de 
revêtement en dur, ce qui est contraire à la loi fédérale en la 
matière. 
 
Quant à la révision du plan directeur des chemins de randonnée 
pédestre, dont le Conseil d'Etat devait, en principe, valider 
l'existence l'été dernier, nous n'avons plus de nouvelle depuis le 
printemps... 
 
Sur demande de la présidence, le soussigné a participé à plusieurs 
séances fédérales et romandes dans le domaine de nos activités. 
Ces rencontres sont toujours intéressantes et productrices d'idées, 
bien qu'à Genève, les procédures administratives soient 
particulièrement compliquées et lentes, sans parler du 
cloisonnement entre les services de l'Etat. 
 
Arrivé au terme de ce rapport, c'est avec la satisfaction du travail 
accompli depuis plusieurs décennies, mais toujours avec plaisir, 
que le soussigné, rentrant dans le rang, transmet les outils et ses 
souhaits les meilleurs à Patrick Maurer. 
 
 

 

Genève, le 24 mai 2014            Jean-Claude Cima 
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Rapport de la coordinatrice des randonnées 
 

Voilà encore une année de randonnées qui s’est achevée. En 2013, 
vous avez été 1374 à profiter des courses et des séjours proposés 
au programme. Une fréquentation en légère hausse par rapport à 
l’année 2012.  
6 randonnées 4 étoiles furent proposées, malheureusement 3 furent 
annulées pour raisons de météo et manque de participants. 
Les séjours et mini séjours remportent toujours un franc succès.  
 
Ci-dessous un tableau récapitulatif de nos courses, par degré de 
difficultés et leur fréquentation. (entre parenthèses, les chiffres pour 
2012). 
 
  Courses  * ** *** **** 
 Nbre de  
courses 

  

10 (6) 20 (14) 18 (18) 6 (1) 

Fréquence      
moyenne 

46 (42) 28 (31) 18 (28) 9 (18) 

 
2013, c’était l’année de nos 40 ans et à cette occasion, Christophe 
nous a proposé 10 courses pour faire le tour du Canton, ce fut un 
succès, 429 personnes  en ont profité pour redécouvrir les charmes 
de leur canton.  Ce fut aussi l’occasion de faire découvrir l’Allondon 
et le charmant village de Russin à nos amis de Vaud Rando.  
 
Jean-Philippe et Astrid ont proposés 3 séjours, dont le traditionnel 
mini-séjour à raquettes à Oberiberg (SZ), ensuite ils sont partis faire 
le tour de la Bernina et pour terminer le Simplon – Binn et le glacier 
d’Aletsch comme cerise sur le gâteau.  
 
Christophe continue son parcours jusqu’à Saint Gall. Nous avons 
parcouru 4 étapes cette année, et à l’occasion des deux dernières 
étapes, proposées sur un week end avec nuit au Moléson, nous 
avons eu droit à la première neige, et pour les quelques téméraires 
qui sont montés à pied, une belle ascension dans la neige 
immaculée,  spectacle grandiose.  
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N’oublions pas tous les autres chefs de courses et adjoints qui vous 
ont emmenés à travers la Suisse et en France voisine.  
 
Dimanche 22 septembre, nous fêtions le 40

ème
 rugissant à 

l’Arboretum d’Aubonne (VD). 
Magnifique journée parfaitement orchestrée par les membres du 
Comité et les nombreux bénévoles. Les randonneurs partis de Bière, 
pour rejoindre l’Arboretum où les attendaient nos anciens membres 
arrivés directement par bus spécial depuis Aubonne.  
Un apéro fut servi au soleil et ensuite un repas nous attendait à 
l’intérieur. Après le café, tout  le monde est reparti pour la gare avec 
un petit sprint à l’arrivée afin de ne pas manquer le bus pour la gare 
et le train sur Genève.  
Belle journée remplie de bonne humeur et de beaux moments de 
retrouvailles. Beaucoup de souvenirs en perspective.  
 
Juin a vu le traditionnel repas organisé pour tous les responsables et 
adjoints. C’est l’occasion de se retrouver pour discuter du prochain  
programme et l’opportunité de les remercier pour leur dévouement à 
trouver année après année de nouveaux endroits à découvrir.  
 
Cette fin d’année nous a tous et toutes remplis de tristesse, nous 
apprenions le départ de Juliette Boschetti pour un monde que nous 
espérons meilleur.  
Laissez-moi lui rendre hommage. Juliette était une cheffe de course 
aguerrie et appréciée de tous. Elle aimait nous faire partager sa 
passion de la randonnée, de la nature et de ses découvertes. Elle 
était soucieuse du bien-être de tous ceux  qui l’accompagnait. 
Chacun de nous à un souvenir particulier avec Juliette et c’est celui 
là que nous garderons précieusement. Bon vent Juliette, tu nous 
manques ! 
 
Avant de terminer, le Comité et moi-même tenons à remercier Pierre 
Maurice pour son enthousiasme à mener des courses et c’est avec 
regret que nous avons pris note de sa démission.  
Chers membres de GenèveRando, encore un grand merci pour 
votre présence sans cesse renouvelée. 

Christiane Linemann 



 13 

  



 14 

Comptes 2013 
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comptes 2013
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rapport du trésorier
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 rapport du tresorier 
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www.geneverando.ch 

Notre site internet est notre principal outil de communication 
vers nos membres mais également vers ceux qui souhaitent 
le devenir. Chaque jour ce sont plus de 740 visites qui sont 
enregistrées (soit plus de 270'000 sur l’année).  

http://membres.geneverando.ch/2014/14photos.html 
Les pages les plus consultées étant les fiches des courses 
avant mais surtout après la sortie afin de voir les photos que 
l’on ait ou non participé à la randonnée. Merci aux gentils 
photographes qui nous font partager leurs prises de vue. 

www.geneverando.ch/report/balisage/cheftechnique.html 
Sur la page de notre chef technique, vous trouvez des 
informations sur les chantiers en cours, les interruptions 
d’itinéraires et vous avez la possibilité de nous annoncer un 
défaut constate dans le balisage. 

http://association.geneverando.ch/benevoles/index.html 
Sur la page des coups-de-main, vous pouvez découvrir 
comment apporter votre aide à la vie de votre association. 
Mises sous pli, stands et accueil lors de manifestations ne 
sont possibles que grâce à l’engagement de nos membres. 

Nouvelles GenèveRando 
Chaque fois que cela est nécessaire, Sigrid concocte un 
courriel qui est envoyé a plus de 500 destinataires. Photos, 
adaptation des sorties, tout y passe. Si vous ne les recevez 
pas encore, il n’est pas trop tard pour en faire la demande. 
De même, si vous organisez ou participez à une 
manifestation sur Genève, n’hésitez pas à nous informer, 
nous l’intégrerons volontiers dans un prochain envoi. 

Les deux principales améliorations en 2013, une liste des 
séjours et des sorties raquettes dans l’agenda et l’envoi 
d’une copie de l’adhésion au nouveau membre. Cette 
fonction devrait bientôt être également disponible pour les 
inscriptions aux randonnées. 

Sigrid Melanchthon, Webmaster GenèveRando

http://membres.geneverando.ch/2014/14photos.html
http://www.geneverando.ch/report/balisage/cheftechnique.html
http://association.geneverando.ch/benevoles/index.html
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Rapport dimanche à pied pour l’exercice 2013 
 

GenèveRando organise les dimanches à pied  (DAP) pour le plaisir 
de marcher et de découvrir autrement la Cité. 
 

Les visites ont lieu d’avril à octobre, chaque 3
ème

 dimanche des 
mois d’avril à octobre. 
En 2013, 16 balades à pied, urbaines et originales ont été 
guidées par des spécialistes.  
Elles ont permis  aux citoyens du bassin franco-valdo-genevois ou 
d’ailleurs  de déambuler dans la ville sur des chemins de traverse 
originaux.  
 

513 participants se sont inscrits à cette animation et 393 personnes 
sont venues soit 76.6% des inscrits. 
 

Les visites sont gratuites et organisées par tous les temps. 
Les groupes sont d’environ 20-25 personnes et les parcours sont 
faciles, idéal pour tout public, dès 12 ans. Les visites ont une durée 
de 2h à 3h.  
 

La visite qui a remporté le plus de succès a été l’h(or)logerie 
genevoise menée par Sylvia Graa. Dans cette balade, nous avons 
eu la chance de visiter la maison Piaget à la rue du Rhône.  
Celles de Genève, Terre d’accueil et Arbres d’ici, contes d’ailleurs 
ont bien marché. La visite du quartier de Budé a eu 45 inscrits 
cependant seules 15 personnes sont venues. Il faut dire que ce 
dimanche, il faisait très froid et qu’une forte pluie était au rendez-
vous. Là encore, guidés par la Maison d’Architecture, nous avons 
eu l’opportunité de visiter, grâce à Mme Lamunière, les terrasses 
panoramiques de l’un des immeubles. Nous avons également eu la 
possibilité de visiter un appartement privé. 
 

Cette année, pour fêter le 40
e
 anniversaire de GenèveRando, des 

visites «Tour du Canton 40
ème

 anniversaire GenèveRando», sans 
limite d’inscription ont été ajoutées au programme des DAP. 
 

Les visites sont majoritairement suivies par des femmes, cependant 
le public au fil des années se rajeuni et se masculinise. Bienvenue 
aux Messieurs toujours plus nombreux. Les participants apprécient 
la qualité des guides, la gratuité de la manifestation, les groupes 
abordables et le lien social proposé. 



 20 

Rétribution des guides : 
Les guides sont rétribués à hauteur de 250 CHF pour une réédition 
de visite et 400 CHF pour une nouvelle visite. 
 

Partenaires : 
Quatre des 16 visites proposées – D’un musée à l’autre -  ont été 
financées par le service de la promotion culturelle de la Ville de 
Genève. Deux de ces visites ont été présentées en anglais mais 
nous n’avons pas réussi à toucher le public anglophone. Les visites 
en français ont par contre eu beaucoup de succès. 
Nous avons eu un partenaire de cœur. Les Bains de Cressy ont 
offert des entrées à prix réduits aux participants des DAP (entrée à 
10 CHF au lieu de 22 CHF) sous présentation d’un bon remis lors 
de la balade. 48 personnes ont profité de cette offre. 
En 2013, nous avons fait une demande de sponsoring auprès de la 
Loterie Romande et nous avons obtenu 10'000 CHF pour organiser 
les DAP 2014. 
 

Programme 2014 : 
Le nouveau programme est en phase de clôture. 
15 visites seront proposées avec des thèmes toujours aussi variés : 
Contes et légendes genevoise, la Restauration, une histoire de 
femmes, Genève insolite, flânerie littéraire, histoire au parc des 
Bastions, cadrans solaires, sentiers culturels dans le quartier des 
organisations internationales et des Tranchées, Kiosque et 
musique, parcs et places, Genève et sa tradition viticole, animaux 
emblématiques genevois. 
 

Les trois premières visites ont lieu le 27 avril 2014 : 
Contes et légendes genevoises, la Restauration - une histoire de 
femmes et une visite insolite sera proposée, puisqu’elle se fera en 
courant suivant 10 totems installés sur le domaine public « Sur les 
pas des Confédérés – spécial GE200.ch – Genève Running 
Tours ». 
 

Partenaires 2014 : 
Le service de la promotion culturelle offre à nouveau 4 visites 
guidées en français et les Bains de Cressy renouvellent leur offre 
d’une entrée à prix réduit. 
La Loterie Romande grâce à son sponsoring permet de réaliser la 
manifestation. 
Martine Pasche, responsable DAP 
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Procès-verbal de la 40
ème

 assemblée générale 
Le samedi 13 avril 2013, à Genève 

GenèveRando, 1200 Genève 
La séance est ouverte à 10h15 par Christophe Schulé. Il souhaite une 
cordiale bienvenue aux 94 participants présents à la caserne des 
Vernets. 
Il signale la présence de nos trois membres d’honneur. Mme Nadia 
Constantinidi, Mme Jacqueline Sottini et M. Jean-Claude Cima. Nous 
avons le plaisir de compter comme invités : Christian Hadorn, directeur 
de Suisse Rando; Pauline Gigandet, présidente de Jura Rando; Henry 
Cosandey, président de Neuchâtel Rando; Bernard Perrin, président de 
Vaud-Rando accompagné de Monique Jeannerat; Jean-Marc et Judith 
Ducry de l’Association Fribourgeoise de Randonnée Pédestre. 
Une dizaine de nos membres parmi lesquels Juliette Boschetti et 
Jeannette Bazarbachi se sont excusés de ne pas pouvoir être avec nous 
aujourd’hui. De même, parmi les 45 communes invitées, 15 ont pris le 
soin de s’excuser. 
L’assemblée se recueille quelques instants en souvenir de nos membres 
décédés en 2012 avec une pensée particulière pour M. Raymond Collet 
qui a participé pendant plusieurs années aux activités de l’AGTP. 
1. Pierre Maurice et Agnès Minder sont désignés comme scrutateurs. 
2. Le procès-verbal de l’assemblée générale du 21 avril 2012 (pages 

18 à 20 de notre rapport 2012) est adopté à l’unanimité, moins une 
abstention. 

3. Rapport du président 
Christophe Schulé reprend les points essentiels de son rapport 
disponible aux pages 5 et 6 de notre rapport annuel 2012. Il ajoute 
pour rêver qu’en 40 ans avec 1'000 participants en moyenne par 
année et une moyenne 15 kilomètres par randonnée se sont 
600'000 kilomètres qui ont été parcourus. Soit 10 fois la longueur 
de l’ensemble des chemins pédestres balisés en Suisse. 

4. Rapport du chef technique  
Jean-Claude Cima détaille certains points de son rapport et 
présente les indicateurs de balisage à champs des balades 
viticoles et des chemins sans obstacle. 

5. Rapport du trésorier 
Edgard Gindrat nous signale le léger déficit de l’association en 
rappelant que les finances sont saines et explique la dissolution 
des provisions « Formation » et « Marketing ». Les moyens mis à 
disposition par la Fédération pouvant être utilisés pour cela. 
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6. Comptes 2012 et budget 2013 
Ces comptes sont disponibles en pages 12 et 13 de notre rapport 
annuel 2012 et ne demandent pas d’explications supplémentaires. 

7. Rapport des vérificateurs aux comptes 
Christophe Schulé donne lecture du rapport des vérificateurs aux 
comptes. 

8. Rapport de la coordinatrice des randonnées 
Christiane Linemann énumère le prénom de chacun de nos 
responsables de randonnées bénévoles et rappelle le travail qui se 
cache derrière l’organisation de chacune de nos sorties. Elle 
revient avec émotion sur la dernière comme responsable de Sylvia 
Hauck et se réjouit d’accueillir dans le groupe Catherine Perrotin. 

9. Rapport du rédacteur du programme sortant 
Steve Pallay nous donne lecture de son rapport, lequel retrace son 
engagement dans le comité et comme rédacteur de notre 
programme. Il remercie toutes celles et ceux qui ont participé aux 
relectures. Christophe Schulé lui remet sous les applaudissements 
un roller Caran d’Ache gravé aux armes de GenèveRando et deux 
bons Migros.  

10. Discussion sur ces rapports, approbation et décharge au comité sur 
les rapports et comptes 2012 
Tous ces rapports étant disponibles dans notre rapport annuel 
2012, la parole n’est pas demandée par l’assemblée. Ils sont 
adoptés à l’unanimité et décharge est donnée au comité de 
l’exercice 2012. 

11. Elections comité et vérificateurs aux comptes 
Avant de passer aux élections proprement dites, Christophe Schulé 
dit quelques mots sur des défis et des chances qui attendent notre 
association. Il rappelle que soutenu par notre Fédération et le 
canton, nous nous trouvons au seuil de la professionnalisation 
d’une partie des tâches de notre association. Pour cette raison et 
pour permettre une transition la plus agréable possible en vue des 
départs annoncés à des fonctions clefs en 2014, le comité propose 
d’élire les membres suivants : 

- Sigrid Melanchthon pour remplacer Steve Pallay, elle est élue 
à l’unanimité; 

- Christiane Lineman pour un 2
ème

 mandat, elle est élue à 
l’unanimité; 
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- Germaine Gusthiot qui est excusée pour la présente 
assemblée générale mais envisage de reprendre le domaine 
des finances, elle est élue à l’unanimité; 

- Paul Everett, tout récent membre de GenèveRando, mais 
membre bien connu du CAS Genève et qui s’étonne que nous 
ne puissions pas trouver un nouveau président parmi nos 
membres… Il se propose de rejoindre le comité, il est élu à 
l’unanimité; 

- Patrick Maurer qui envisage de reprendre le domaine 
technique. Il se met à disposition de l’association et est élu à 
l’unanimité; 

Christophe Schulé rappelle le nom des vérificateurs aux comptes 
pour l’exercice 2013 : Claude Guignard comme 1

er
 titulaire, Agnès 

Minder comme 2
ème

 titulaire, Martine Pasche 1
ère

 suppléante et 
Claude-Henri Kissling 2

ème
 suppléant. Ils sont élus à l’unanimité. 

12. Fixation de la cotisation 2014 
La proposition de maintenir la cotisation inchangée à CHF 35.- 
(couple CHF 60.-) est acceptée à l’unanimité. 

13. Propositions individuelles 
Aucune n’a été reçue. 

Christophe Schulé clôt l’assemblée générale à 11h10 et, avant d’inviter 
les participants à partager l’apéro au soleil, il donne la parole aux 
invités. 
Madame Michèle Künzler, conseillère d’Etat, qui, à l’occasion de ce 
40

ème
 anniversaire, nous fait l’honneur de sa présence. Elle donne 

quelques informations sur les projets du canton en cours en matière de 
mobilité douce et remercie les membres de l’association qui œuvrent 
bénévolement au service de la société. Christian Hadorn, directeur de 
Suisse Rando, nous rappelle l’importance de la marche pour une bonne 
santé et que beaucoup de randonnées sont effectuées à proximité des 
villes. Il offre un pain d’épices en forme d’indicateur comme cadeau 
pour notre 40

ème
. Pauline Gigandet, Henry Cosandey, Bernard Perrin et 

Jean-Marc Ducry nous transmettent les salutations de leur association 
respective et leurs félicitations pour notre jubilé. 
 
 
Procès-verbal rédigé par Christophe Schulé, président 
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GenèveRando 
STATUTS  

 

I. DENOMINATION 
Art.1 : GenèveRando, fondée le 15 février 1973 - est une association au sens 
des articles 60 et suivants du Code civil suisse. Elle est une section 
cantonale de Suisse Rando, anciennement Fédération suisse de tourisme 
pédestre. 
 
II. SIEGE 
Art. 2 GenèveRando a son siège à Genève. 
 
III. BUT 
Art. 3 : GenèveRando a pour but :  
a) d’organiser des randonnées pédestres sous la forme d’excursions et de 

séjours; 
b) de contribuer au développement du réseau des chemins de randonnée 

pédestre et à son balisage; 
c) de collaborer avec l’Etat, ses services, les communes, l’office du 

tourisme, les sociétés de développement et les particuliers dans toute 
entreprise favorisant le tourisme pédestre; 

d) d’exécuter les tâches qui lui sont déléguées par l’Etat au sens de la Loi 
fédérale sur les chemins pour piétons et les chemins de randonnée 
pédestre (LCPR); 

e) de collaborer à l’édition de cartes et guides utiles aux randonneurs; 
f) de prendre toute initiative et d’entreprendre toute démarche dans l’intérêt 

des randonneurs; 
g) de soutenir les efforts visant à protéger la nature, en particulier les lieux 

propres à la randonnée pédestre. 
 
IV. MEMBRES ET COTISATIONS 
Art. 4 : GenèveRando comprend des membres individuels, des membres 
collectifs et des membres d’honneur. 
Art. 5 : La qualité de membre individuel ou de membre collectif s’acquiert par 
le versement de la première cotisation. La qualité de donateur ou légataire ne 
donne pas droit à celle de membre. 
Art. 6 : L’assemblée générale nomme membre d’honneur toute personne qui 
a rendu des signalés services à GenèveRando. Les membres d’honneur sont 
exonérés du paiement des cotisations.  
Art. 7 : L’assemblée générale fixe le montant des cotisations ; elles sont 
annuelles et payables au début de l’année. 
Art. 8 : Toute démission doit être remise par écrit, avant le 31 décembre, 
pour l’année suivante. 
 
V. ORGANISATION 
Art. 9 : Les organes de GenèveRando sont :  
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a) l’assemblée générale des membres individuels et des délégués des 
membres collectifs; 
b) le comité; 
c) les vérificateurs des comptes. 
 
VI. ASSEMBLEE GENERALE 
Art. 10 : L’assemblée générale a lieu une fois par an, en principe au 
printemps. 
Art. 11 : Des assemblées générales extraordinaires peuvent être convoquées 
par le comité ou à la demande du cinquième des membres, chaque membre 
collectif comptant pour deux membres. 
Art. 12 : La convocation se fait par avis individuel, vingt-et-un jours avant 
l’assemblée générale ; elle porte l’ordre du jour de la séance. 
Art. 13 : L’assemblée générale :  
a) nomme le président, les membres du comité et les vérificateurs des 

comptes, ainsi que, le cas échéant, les membres d’honneur; 
b) se prononce sur le rapport annuel, sur les comptes et le budget ainsi que 

sur d’autres questions qui lui sont soumises par le comité ou par des 
membres; 

c) fixe le montant des cotisations.  
Art. 14 : Les propositions des membres doivent être communiquées par écrit 
au président, au moins quinze jours avant la date fixée pour l’assemblée 
générale. Les propositions faites en cours d’assemblée et nécessitant une 
prise de position de celle-ci ne sont mises en discussion qu’avec l’accord des 
deux tiers des membres présents. 
Art. 15 : Les votes se font à la majorité des voix représentées à l’assemblée, 
à main levée, à moins que le bulletin secret ne soit demandé par le 
cinquième des membres présents. En cas d’égalité de voix, le président les 
départage. Chaque membre collectif a droit à deux voix. 
 
VII. COMITE 
Art. 16 : Le comité se compose du président et d’au moins six membres. Ils 
sont élus pour trois ans et sont rééligibles trois fois consécutivement. 
Art. 17 : Les membres du comité agissent bénévolement et ne peuvent 
prétendre qu’à l’indemnisation de leurs frais effectifs et de leurs frais de 
déplacement. D’éventuels jetons de présence ne peuvent pas excéder ceux 
versés pour des commissions officielles de l’Etat. 
Art. 18 : Pour les activités qui excédent le cadre usuel de la fonction, chaque 
membre du comité peut recevoir un dédommagement approprié. 
Art. 19 : Le comité se constitue lui-même. Il peut nommer des commissions 
pour des études et des travaux spéciaux. 
Art. 20 : Le comité assume les tâches qui incombent à l’association. 
Art. 21 : L’association est valablement engagée par la signature du président 
ou du vice-président et d’un autre membre du comité.  
Art 22 : Les employés rémunérés de l’association ne peuvent siéger au 
comité qu’avec une voie consultative. 
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Art. 23 : Les décisions du comité se prennent à la majorité des membres 
présents. En cas d’égalité des voix, le président les départage.  
 
VIII. VERIFICATEURS DES COMPTES 
Art. 24 : La commission de vérification annuelle des comptes comprend deux 
vérificateurs, choisis hors comité, et deux suppléants. En règle générale 
chaque membre de la commission est nommé pour quatre ans et fonctionne 
comme suppléant pendant deux ans. La commission se renouvelle en 
principe d’un membre chaque année. 
 
IX. FINANCES 
Art. 25 : Les ressources de l’association se composent : 
a) des cotisations des membres; 
b) de subventions; 
c) de legs et dons; 
d) des taxes d’organisation; 
e) de toute autre recette éventuelle. 
 
X. DISPOSITIONS GENERALES 
Art. 26 : L’année comptable correspond à l’année civile. 
Art. 27 : Les obligations de l’association ne sont garanties que par ses biens. 
Toute responsabilité des membres est exclue. 
Art. 28 : Le comité fixe les indemnités accordées aux personnes qui 
assument les tâches de l’association. 
 
XI. MODIFICATION DES STATUTS ET DISSOLUTION DE 
L’ASSOCIATION 
Art. 29 : Une assemblée générale peut voter une modification des statuts qui 
doit avoir été portée à l’ordre du jour. Dans ce cas les décisions sont prises à 
la majorité des trois quarts des voix représentées. 
Art. 30 : La dissolution de l’association ne peut être décidée que par la 
majorité des trois quarts des membres. Si ce quorum n’est pas atteint, une 
nouvelle assemblée générale doit être convoquée dans le délai d’un mois, la 
décision pourra être prise alors à la majorité des trois quarts des voix 
représentées. 
Art. 31 : En cas de dissolution de l’association, l’assemblée se prononce, sur 
proposition du comité, sur l’emploi de l’actif de l’association.  Celui-ci sera 
entièrement attribué à une institution poursuivant un but d’intérêt public 
analogue à celui de l’association et bénéficiant de l’exonération de l’impôt. En 
aucun cas, les biens ne pourront retourner aux fondateurs physiques ou aux 
membres, ni être utilisés à leur profit en tout ou partie et de quelque manière 
que ce soit. 
Art. 32 : Les présents statuts ont été approuvés par l’assemblée générale du  
21 avril 2012, en modification de ceux du  31 mars 2007. Ils entrent 
immédiatement en vigueur. 
Christophe Schulé, président
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40ème anniversaire de la fondation de 
l'Association genevoise de tourisme pédestre, 
aujourd'hui GenèveRando. 
 
En 1969, le rapport annuel de l'Association suisse de tourisme 
pédestre (ASTP), aujourd'hui Suisse Rando, relevait ce qui suit : 
« La gare (de Cornavin) a organisé quelques excursions et il existe 
un petit groupe d'intéressés. Ce n'est toutefois pas suffisant pour 
envisager la création d'une section ». Ce rapport était rédigé par 
Sigismond Dutoit, grand marcheur devant l'Eternel, trésorier de 
l'ASTP, et collaborateur du Touring Club Suisse (TCS). Depuis les 
années 50, il balisait des itinéraires reliant les différentes stations 
de la Compagnie genevoise des tramways électriques (CGTE), 
aujourd'hui les TPG. Les indicateurs étaient en bois, recouverts 
d'une tôle, jaune, avec le nom de la localité. Ils étaient fabriqués 
artisanalement dans les ateliers de la compagnie, à temps perdu. 
 
Le « petit groupe d'intéressés » s'approcha du TCS qui avait créé 
un groupement dit de « Tourisme régional et culturel », lequel 
effectuait des excursions locales, en voiture et à pied, pour faire 
connaître le patrimoine du bassin genevois. Le TCS éditait déjà 
depuis les années 50 des cartes topographiques du canton avec le 
kilométrage de tous les axes de circulation et ceci pour les 
catégories d'usagers automobilistes, cyclistes et piétons ! Lesdits 
intéressés étaient Sigismond Dutoit, bien sûr, Charles Skrobaneck, 
François Fatio et Hermann Bender, tous trois membres actifs du 
« Cartel d'hygiène sociale et morale », soit la Croix-Bleue. Ils 
rencontrèrent Jean-Claude Cima, secrétaire général au TCS, pour 
lui exposer leur projet. 
En 1972, une assemblée rassembla tous les groupements locaux 
proches de la marche pour scruter les intérêts des uns et des 
autres à la création d'une section genevoise de l'ASTP. 
Le TCS s'impliqua fortement jusqu'à fournir des fonds pour le 
balisage selon les normes fédérales et Jean-Claude Cima, s'attela 
à la rédaction des statuts. Le 15 février 1973 une assemblée 
constitutive fonda l'AGTP. Tout naturellement, le comité était 
composé des précités et Charles Skrobaneck, wattman retraité de 
la CGTE, en prenait la présidence. 
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Plus tard, Richard Zucchetti, collaborateur des SIG et grand 
marcheur de par sa fonction de releveur d'index, reprit la 
présidence. Puis vinrent Léonard Gattlen, chef du département 
informatique au TCS, Nadia Constantinidi, Jean-Claude Cima, 
Christine Mouchet et, aujourd'hui, Christophe Schulé. Jusqu'en 
1996, l'AGTP était domiciliée au TCS. 
 
Comme on le voit, le TCS, club d'automobilistes, mais également 
de cyclistes et de piétons, prit une part importante à l'essor de 
l'AGTP. 
 

Extraits du Livre d’or réalisé dans le cadre du 
40ème anniversaire 
«  J’aime GenèveRando pour la diversité de ses participants. » 
Marlyse 
« Que de belles découvertes tout au long de ces années, longue 
vie à GenèveRando.» Madeleine C. 
« 40 ans ! Beaucoup de chemins déjà balisés et tant de chemins à 
découvrir et de voies à ouvrir. Bravo et bonne continuation. » 
Michèle Künzler 
« GenèveRando m’a permis de réaliser le rêve de ma vie : faire le 
Chemin de St. Jacques. Merci beaucoup. »  Emma F. 
« Tous mes vœux à GenèveRando pour les 40 prochaines années 
et plus en souhaitant de pouvoir participer activement le + 
longtemps possible ! » José M.  
« Merci aux chefs/adjoints qui se dévouent pour nous offrir de 
belles courses » Evelyne R. 
«  Les amitiés, les rencontres, … Merci GenèveRando.»  Hélène H. 
« Merci beaucoup pour l’organisation, l’amitié, la bonne humeur 
communicative et ... la forme assurée … pour une semaine. » 
Judith H. 
« Très bons moments en commun et dans la nature. Merci. » 
Arlette O. 
« Superbe journée et en avant pour les prochaines 40 années. » 
Astrid 
« « Engagement » : le mot qui revient le plus souvent pendant les 
discours !! Effectivement merci au président et à son comité pour 
cette année « d’anniversaire » et pour votre « engagement », sans 
vous, nous sommes « perdus ». Longue vie à l’association »  
Victor C. 


